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vacances posee et risque d'etre reportee

Par mumu68, le 17/12/2012 à 11:48

bonjours,

j'ai posser une semaines de conge la 3 semaines de janvier 2013. et j'aimerai savoir si mon
patron avez le droit de reculer mes vacances. pour cause de manque de personnel... 

merci pour vos reponse bonne journee

Par P.M., le 19/12/2012 à 13:24

Bonjour,
C'est l'employeur qui fixe les dates des congés payés mais normalement, il ne peut pas les
modifier moins d'un moins avant la date prévue...
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